Contestation d expertise suite a inondation

Par spierckel_old, le 17/06/2007 a 17:36

suite a une inondation (orage ) je suis dans | attente d un classement en zone sinistrée
catastrophe naturellernun expert est venu est a fait une rapide analyse en sous estimant tous
les dégats rnest ce que je peux contester ou faire appel a un autre expert ?rnmerci

Par Jurigaby, le 22/06/2007 a 15:00

Bonjour.rnrnOui, vous pouvez tout a fait faire une contre expertise.rnrnll ne tient qu'a vous de
contacter un expert.

Par axo_old, le 24/10/2007 a 09:31

bonjour,rnrnExpert en batiment pour le compte d'assurés je peux tout a fait répondre a vos
attentes.rnrnN'hésitez pas a me contacter par email ou téléphone contact@axoexpertise.com
0143512121
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